
Application au 04 Septembre 2023 - Période scolaire

LMJV LMJV Mercredi Mercredi
5216-P01A-1 - -

Communes Points d'arrêts

Mesnil St Laurent Abri Mairie 07:57↑ACC - - -

Neuville St Amand Mairie Ecole 08:02 - - -

Neuville St Amand 101 rue de la Fère 08:07 - - -

Saint-Quentin Patte d'Oie 08:10 - - -

Harly Ecole Jean Zay 08:20 - - -

Mesnil St Laurent Abri Mairie 08:30↓ACC - - -

LMJV LMJV Mercredi Mercredi
5216-P01R-2 - -

Communes Points d'arrêts

Mesnil St Laurent Abri Mairie - 16:15 ↑ACC - -

Harly Ecole Jean Zay - 16:25 - -

Neuville St Amand 101 rue de la Fère - 16:35 - -

Saint-Quentin Patte d'Oie - 16:38 - -

Neuville St Amand Mairie Ecole - 16:47 - -

Mesnil St Laurent Abri Mairie - 16:52 ↓ACC - -

 ↑ACC Prise en charge de l'accompagnatrice

 ↓ACC Dépose de l'accompagnatrice

L : lundi - M : mardi - m : mercredi - J : jeudi - V : vendredi 

Il est conseillé de se présenter 5 minutes avant le départ

Jours de fonctionnement

Il est conseillé de se présenter 5 minutes avant le départ

Jours de fonctionnement

LIGNE SCOLAIRE
5216

NEUVILLE ST AMAND ECOLE


